
Certificat de Compétence pour les Conducteurs et les
Convoyeurs d'animaux vivants
(Equin - Bovin - Caprin/Ovin)

Objectifs :
Obtenir le Certificat de compétence profesionnelle des
conducteurs et des convoyeurs pour répondre à la

réglementation du transport d'animaux vivants à l'échelle
européenne et française par le règlement CE 1/2005

((RREENNSSEEIIGGNNEEMMEENNTTSS AAUUPPRREESS DDUU RREEFFEERREENNTT CCCCCCCC))
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PUBLICS CONCERNÉS :
Tout transporteur amené, dans le
cadre d'une activité économique, à
transporter par la route sur une
distance de plus de 65 km des
animaux vivants de type ongulés
domestiques

VIE ACTIVE :
Conducteur, convoyeur, agriculteur,
éleveurs, responsable de pension
ou parc animalier, transporteurs
d'animaux vivants de type ongulés
domestiques, salarié agricole
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ACTIVITÉS ET

ENVIRONNEMENT DU

CONVOYEUR D'ANIMAUX

VIVANTS :

- il assure le bon cheminement
des animaux dans les conditions

respectant leur bien-être ;

- il connaît les besoins
primordiaux des animaux
transportés (abreuvement,
alimentation, soins, espace
nécessaire...) et veille à leur

santé ;

- il respecte la réglementation en
vigueur (respect des temps de

pause et de repos des animaux si
le parcours l'exige) ;

- il organise le chargement et le
déchargement des animaux.


